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PRIX D’EXPRESSION ÉCRITE DE LA LANGUE FRANÇAISE 
 

Sujets proposés 
Les travaux devront être réalisés en classe 

COLLĖGES       LYCÉES 
A partir de ce que vous observez, quel avenir imaginez-vous  Les expressions artistiques sont multiples. Laquelle 
 pour vous-même et pour le monde de demain ?   préférez-vous ? Expliquez pourquoi. 

 
 OU  

Un sujet proposé par le professeur énoncé clairement en tête de la copie 

 
 
 

PRIX DE LA JEUNE POÉSIE 
 

Les formes fixes ou libres seront acceptées. Ecrire un poème ne dépassant pas une page. 

PRIX MAUPASSANT DE LA JEUNE NOUVELLE  
Classes de 4e, 3e, lycées et universités 

 

Ecrire une nouvelle de 5 pages au maximun  (4e,  3e) ou  6 pages au maximun (lycées et universités) 

 La présentation « traitement de texte » est demandée. 

IMPORTANT – INFORMATIONS PRATIQUES 

1) Les travaux devront être strictement personnels, individuels et authentiques.  
2) Chaque copie devra porter, de façon lisible : nom, prénom, classe de l’élève (et son équivalence dans le système 

français), nom et coordonnées très précises  de l’établissement ainsi que la signature du professeur. 
3) Les cinq meilleures copies par classe et par niveau devront être adressées au Secrétariat national de l’AMOPA 

avant le 31 mars 2017. 
 


